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LANCEMENT DE LA 2E PHASE D’UN PROJET DE CONSERVATION VOLONTAIRE DE MILIEUX 

HUMIDES D’INTÉRÊT DANS LA MRC DE L’ISLET 
 

| Les propriétaires possédant un lot avec des milieux humides sont invités à collaborer! 

 

Québec, le 23 mai 2023 – L’Association forestière des deux rives (AF2R), en collaboration avec l’Organisme 

des bassins versants (OBV) de la Côte-du-Sud, est heureuse de lancer officiellement la seconde phase de 

son projet de conservation volontaire de milieux humides d’intérêt dans le bassin versant de la rivière Trois-

Saumons, dans la MRC de L’Islet.  
 

Le projet a comme objectif de sensibiliser des propriétaires privés à l’importance de la conservation des 

milieux humides pour le maintien de la biodiversité et de la qualité de l’eau. Plus spécifiquement, il vise aussi 

la protection des habitats fauniques et floristiques, ainsi que le maintien de l’intégrité de ces écosystèmes et 

de leurs affluents.  

 

| Bilan de la phase I du projet 

Lors de la première phase du projet, ce sont au total 172 hectares de milieux humides qui ont été caractérisés 

comprenant entre autres une cédrière humide, des marécages, des tourbières ombrotrophes et 

minérotrophes, des marais ainsi que des étangs vernaux. De plus, les inventaires floristiques des terrains ont 

permis de recenser au-dessus de 80 espèces différentes. Cette phase a permis de rejoindre neuf (9) 

propriétaires de la région, dont sept (7) ayant signé une entente de conservation volontaire. Ceci représente 

environ 170 hectares de milieux humides protégés. 
 

| Les propriétaires résidant dans le bassin versant de la rivière Trois-Saumons sont interpellés! 

Tous les propriétaires des municipalités de Saint-Jean-Port-Joli, Saint-Aubert et Saint-Damase-de-L’Islet 

possédant un milieu humide sur leur terre sont invités à communiquer avec la responsable du projet. 

Toutefois, les milieux humides présentant un plus grand intérêt écologique sont ceux qui seront priorisés dans 

le cadre de ce projet. L’objectif est de joindre dix (10) propriétaires qui désirent protéger leur milieu humide 

ou qui souhaitent simplement en apprendre un peu plus sur ces écosystèmes très diversifiés. 



              

| Une caractérisation gratuite et un suivi personnalisé 

Une caractérisation gratuite, consistant en la réalisation d’inventaires biologiques de leur milieu humide, sera 

effectuée chez les propriétaires acceptant de participer au projet. Par la suite, un cahier personnalisé leur 

sera remis, comprenant notamment les données biologiques recueillies ainsi que des recommandations de 

protection, de conservation, d’aménagement ou de restauration. Ce cahier leur permettra d’améliorer leurs 

connaissances en vue de protéger l’intégrité écologique de leur milieu tout en préservant les services 

environnementaux et économiques qu’ils leur rendent.  
 

| Pour une conservation volontaire! 

En contrepartie, les participants seront invités à signer une entente de conservation volontaire de leur milieu 

humide d’intérêt. Cette entente constitue une déclaration d’intention (engagement moral seulement) d’un 

propriétaire par laquelle il manifeste le souhait et l’intérêt de conserver les attraits naturels de sa propriété. 

Cette entente est donc basée sur la bonne volonté du propriétaire et n’affecte aucunement le droit foncier de 

ce dernier. 
 

Cette initiative est prévue dans le Plan d'action 2018-2023 de la Stratégie québécoise de l'eau, qui déploie 

des mesures concrètes pour protéger, utiliser et gérer l'eau et les milieux aquatiques de façon responsable, 

intégrée et durable. Elle est rendue possible grâce à la participation financière du gouvernement du Québec, 

dans le cadre du Programme de soutien régional aux enjeux de l’eau (PSREE) du ministère de 

l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP), ainsi 

qu’à la collaboration de nombreux partenaires : l’Agence de mise en valeur des forêts privées des Appalaches 

(AMVAP), le Bureau d’écologie appliquée (BEA), Capitale Nature, le Conseil régional de l’environnement 

Chaudière-Appalaches (CRECA), la MRC de L’Islet, la municipalité de Saint-Aubert, la municipalité de Saint-

Jean-Port-Joli, la municipalité de Saint-Damase-de-L’Islet et le Syndicat des propriétaires forestiers de la 

région de Québec. 
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Source et information : 

Camille Langlois  
Agente de projets en milieux naturels 
Association forestière des deux rives (AF2R) 
581 989-3599 
environnement@af2r.org     
 

 

À propos de l’Association forestière des deux rives (AF2R) 

L’Association forestière des deux rives contribue par ses actions en éducation, conservation et verdissement à la 

gestion durable des arbres et des forêts pour le maintien de la biodiversité et le bien-être de nos collectivités. Elle 

organise et valorise notamment des activités d’éducation et de sensibilisation à l’arbre et à la forêt, favorise la mise en 

valeur et la conservation des forêts et des boisés en partenariat avec différents acteurs publics et privés et, enfin, 

encourage les initiatives et réalise des plantations d’arbres avec les collectivités.  
 

À propos de l’Organisme des bassins versants (OBV) de la Côte-du-Sud 

L’OBV de la Côte-du-Sud a pour mission l’amélioration de la qualité de l’eau des rivières et des lacs, ainsi que la 

protection, la mise en valeur et la restauration des écosystèmes aquatiques et riverains de son territoire, composé de 

mailto:environnement@af2r.org
http://af2r.org/
http://obvcotedusud.org/


 
 

nombreux bassins versants. Ce sont la concertation et l’implication des acteurs du milieu qui forment le cœur de la 

mission. Le tout conduit à la gestion intégrée de l’eau par bassin versant!  
 

À propos du Programme de soutien régional aux enjeux de l’eau (PSREE) 

Le Programme de soutien régional aux enjeux de l’eau (PSREE) est issu du plan d’action 2018-2023 de la Stratégie 

québécoise de l’eau 2018-2030 (SQE 2018-2030). Il a été créé dans le but d’optimiser la gestion des ressources en 

eau et d’améliorer la protection des milieux hydriques et des écosystèmes aquatiques. Pour ce faire, il soutient la 

réalisation d’actions inscrites dans les plans directeurs de l’eau (PDE) et les plans de gestion intégrée régionaux (PGIR), 

en lien avec les problématiques prioritaires des bassins versants.  
 

 

L’AF2R et l’OBV de la Côte-du-Sud remercient les principaux partenaires du projet : 
 

 

 

 

 

Ainsi que leurs précieux collaborateurs : 

 

● Agence de mise en valeur des forêts privées des Appalaches (AMVAP) 

● Bureau d’écologie appliquée (BEA) 

● Capitale Nature 

● Conseil régional de l’environnement Chaudière-Appalaches (CRECA) 

● MRC de L’Islet 

● Municipalité de Saint-Aubert 

● Municipalité de Saint-Jean-Port-Joli 

● Municipalité de Saint-Damase-de-L’Islet 

● Syndicat des propriétaires forestiers de la région de Québec 

 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/programmes/psree/index.htm

